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La neutrality de la Suisse
Sont-ils tres nombreux les Suisses qui savent en

quoi consiste la neutralite de leur pays? Tous y tiennent,
c'est une affaire entendue. Beaucoup en parlent, chacun
sait ca. Mais combien l'expliqueraient? Si les examens
pedagogiques de recrues devaient etre une fois retablis,
les commissions de recrutement devraient tenter l'expe-
rience et choisir comme sujet de composition: Comment
oomprenez-vous la neutralite de la Suisse? Le depouille-
ment des reponses serait interessant.

Pour faire comprendre le caractere de notre
neutralite, le plus simple est de proceder par comparaison.

Prenons trois Etats d'Europe qui sont neutres: le
Grand-duche de Luxembourg, le royaume de Belgique,
la Confederation Suisse.

La neutralite du Luxembourg est la plus recente;
eile date de 1867, annee oü le grand-duche risqua d'allu-
mer dejä la guerre, qui trois ans plus tard, mit aux prises
les Allemands et les Francais.

Le roi des Beiges etait grand-duc de Luxembourg.
Napoleon III obtint qu'il vendit le grand-duche ä la
France. C'etait une menace pour les frontieres de la
Prusse qui fit des preparatifs de guerre.

L'aeropage europeen intervint. La France, la Prusse,
l'Autriche, la Grande-Bretagne et la Russie qui etaient
les cinq grandes puissances d'alors signerent un traite
ä Londres, le 11 mai 1867:

Le grand-duche de Luxembourg, dit ce traite, formera
desormais un Etat perpetuellement neutre. II sera tenu d'ob-
server cette meme neutralite envers tous les Etats. Les Hautes
parties contractantes s'engagent ä respecter le privilege de la
neutralite stipule par le present article.

Et le traite ajoute:
Le Luxembourg etant neutralise, le maintien de l'etablisse-

ment de places fortes sur son territoire devient sans necessite
comme sans objet.

Ensuite de quoi la forteresse de Luxembourg fut
rasee.

Le Luxembourg n'est done pas un Etat deliberement
neutre; il est un Etat neutralise, c'est-ä-dire rendu neutre
par la volonte d'autrui et, de plus, desarme. Creation des
puissances, son existence est liee au traite de Londres.
Tant vivra celui-ci, tant durera celle-lä.

* * *

Comme Etat independant, la Belgique date de 1830.

Precedemment, eile constituait avec la Hollande le
royaume des Pays-Bas. En 1830, ä la suite d'une
revolution, eile se separa de la Hollande.

Les meines puissances qui, en 1867, devaient faire
du Luxembourg un Etat independant, intervinrent en
Belgique. Elles conclurent avec le roi des Beiges un traite,
du 15 novembre 1831, qui fit du royaume « un Etat
independant et perpetuellement neutre ». Les cinq puissances
garantirent cette neutralite que la Belgique s'engagea ä
observer envers tous les autres Etats, «en conservant
toutefois le droit de se defendre contre une agression
exterieure». Pour assurer l'execution de cette clause
sans etre un danger pour aueun de ses voisins, la
Belgique dut promettre de raser certaines forteresses —
Celles qui pouvaient favoriser une offensive — et d'en
entretenir d'autres en bon etat — Celles qui lui permet-
traient la seule defensive.

Ainsi, la neutralite beige est une creation des
puissances, condition de la garantie qu'elles ont accordee ä

l'independance beige. La Belgique, comme plus tard le

Luxembourg, est un Etat neutralise; mais eile est en
outre un Etat arme, sous cette reserve qu'elle Test ex-
clusivement pour se defendre en cas d'attaque. Qu'elle
adopte une autre politique, les puissances sont deliees
de leur garantie. Elles peuvent, pour ainsi dire, conside-

rer la Belgique oomme en etat de rebellion contre le droit
international europeen.

* * *
Toute autre est la situation de la Confederation

Suisse. Sa qualite d'Etat independant et neutre ne lui a
ete imposee par personne, eile se l'est attribuee ä elle-
meme, librement, des 1648 par le traite de Westphalie,
qui mit fin ä la guerre de Trente ans. Par celuide Vienne,
du 20 novembre 1815, les puissances l'ont simplement
reconnue: elles ont pris acte de la volonte de la Suisse
d'adopter d'une facon constante la politique de neutralite
et, admettant que l'Europe entiere y trouvait un benefice,
elles ont constitue ä la Suisse de nouvelles frontieres,
plus favorables ä la defense de sa politique, frontieres
dont elles ne sont engagees ä respecter l'inviolabilite.
De lä les termes du traite:

Les Puissances font une reconnaissance formelle et au-
thentique de la neutralite perpetuelle de la Suisse et elles lui
garantissent l'integrite et l'inviolabilite de son territoire dans
ses nouvelles limites.

Les Puissances reconnaissent authentiquement que la
neutralite et l'inviolabilite de la Suisse et son independance de
toute influence etrangere sont dans les vrais interets de la
politique de l'Europe entiere.

* * *

En resume:
1. La neutralite du Luxembourg lui a ete imposee

par les Puissances qui se sont reserve le soin d'y veiller;
elles lui ont interdit les moyens de la defendre lui-meme.
Le Luxembourg n'existe que par leur volonte. II n'est
pas un Etat souverain.

2. La neutralite beige est aussi une neutralite imposee,

mais les Beiges ont le droit de la defendre et les
moyens leur en ont ete reconnus.

En revanche, la Belgique est tenue d'observer la
neutralite, ä defaut de quoi, les Puissances ne seraient
plus obligees de respecter en eile l'Etat independant
qu'elles ont contribue ä creer. La Belgique est done un
Etat ä souverainete limitee; les limites sont les conditions

du traite de Londres.
3. La neutralite de la Suisse est une neutralite libre,

spontanement et volontairement resolue. Elle n'est pas
une condition mais une consequence de l'existence de la
Condederation. La Suisse n'a pas dit aux Puissances:
faites-moi neutre pour que j'existe; eile leur a dit:
j'existe et veux etre neutre; constatez ma volonte, et
dans l'interet general prenez l'engagement de la respecter.

Admise sous cette forme, la garantie de l'indepen-
dance de la Confederation par les Puissances n'est pas
ä titre precaire comme pour le Luxembourg, ni ä titre
conditionnel comme pour la Belgique, eile est absolue,
sans restriction, laissant ä la Suisse tous les droits d'un
Etat souverain et souverain par lui-meme. Le jour oü la
Suisse declarerait vouloir changer de politique, personne
n'aurait rien ä y redire; eile ne violerait aueune clause
du droit public europeen qui n'a limite en aueune facon
aueun de ses droits.

La consequence des differences entre les trois Etats
est la suivante:

Le Luxembourg ne peut ni defendre ni renoncer ä
sa neutralite.

La Belgique peut la defendre mais non y renoncer.
La Suisse peut la defendre et peut y renoncer.

Le Major Davel (1670—1723)
Jean-Abram-Daniel Davel, dit le major Davel, fut

notaire ä Cully de 1688 ä 1692. 11 s'engagea ensuite dans
un regiment anglais au Piemont, puis dans le regiment
de Sacconay au service de Hollande, fit en qualite de
lieutenant, capitaine et aide-major la campagne des
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Flandres, et rentra au pays en 1711. II prit part l'annee
suivante, comme major de regiment, ä la campagne de
Villmergen, obtint la capitulation de Baden et se distin-
gua ä la bataille de Villmergen; il rentra ensuite au pays
et fut nomme en 1717 major de departement- D'un carac-
tere melancolique, vivant volontiers dans l'isolement, de
moeurs austeres et de jugement severe, il crut etre ap-
pele par Dieu, au moment de l'affaire du Consensus, ä
sauver le peuple vaudois tyrannise par un gouvernement
bernois qu'il jugeait antichretien. II avait ete pousse ä
ce projet par les predictions en 1691 d'une prophetesse
cevenole protestante, que l'on ne connait que sous le
nom de la Belle Inconnue. II le realisa seul. Le 31 mars
1723, ayant reuni ä Cully 600 hommes de troupes de son
ressort, il les conduisit ä Lausanne, les rangea en
bataille sur la place de la cathedrale, et descendit avec ses
officiers ä l'hötel de ville pour demander au Conseil de
Lausanne de l'aider dans son dessein.

Ce projet consistait ä occuper le chateau de
Lausanne — le bailli etait ä Berne —, d'y proclamer le Pays
de Vaud canton suisse, de mener rapidement des troupes
par Moudon sur le pont de Gummenen, oü elles refou-
leraient toute attaque bernoise.

Les magistrats lausannois, ayant ä leur tete le major
et contröleur Daniel de Crousaz, le leurrerent de bonnes
paroles, le retinrent la nuit chez de Crousaz et le lende-
main matin le livrerent aux autorites bernoises. Celles-ci
furent d'abord grandement itiquietes, ne connaissant pas
l'etendue du complot. Elles se rassurerent, lorsqu'il leur
fut demontre que Davel avait agi seul, sans appui.

Condamne ä mort, Davel fut execute ä Vidy le 24
avril 1723 et sa mort fit l'admiration de ses contempo-
rains. Berne, au lendemain de l'evenement, corrigea quelques

details de son administration, supprima l'irritante
formule du Consensus, mais n'alla pas plus loin dans la
voie des reformes, quoique l'avoyer Steiger eüt reoonnu
la valeur des critiques de Davel. Celui-ci est considere
comme le plus pur et le plus desinteresse des patriotes
vaudois.

Le peuple vaudois a celebre solennellement le 24

avril 1923 le deux-centieme anniversaire de sa mort, et
un livre special, Davel, a rappele son histoire et celle de

son temps. Maxime Reymond.
Formula Consensus: proclamee profession de foi

des eglises suisses ä la Diete evangelique de 1675; eile
etait l'expression de l'orthodoxie reformee dans son
acceptation la plus stricte. En 25 articles, eile proclamait
que les Ecritures ont ete inspirees meme jusqu'aux signes
hebraiques, que Christ n'etait pas mort pour les hommes,
mais pour les elus seuls.

Petites nouvelles
Le colonel Bircher, d'Aarau, president central de la So-

ciete suisse des Officiers, propose, dans le « Journal militaire
suisse », la suppression des brigades actuelles et la repartition
de notre infanterie en 12 divisions au lieu de 6, et ceci de la
maniere suivante:

le division: Vaud, Rgt. Inf. 1, 2, 5.
2e division: Geneve, Fribourg, Rgt. Inf. 7, 8, 3.
3e division: Berne, Rgt. Inf. 9, 13, 14.
4e division: Berne, Rgt. Inf. 15, 16, 17.
5e division: Valais, Berne, Rgt. Inf. 6, 18 (sans le Bat. 89,

mais par contre avec les Bat. de car. 3 et 9, 23 et 17).
6e division: Soleure, Bale ville et Bale camp., Rgt. Inf. 11,

21 (sans le Bat. 46, mais avec le Bat. 90), Rgt. Inf. 22.
7e division: Argovie, Rgt. Inf. 23, 24, Bat. car. 4 et 5,

Bat. 46.
8e division: Tessin, Lucerne, Unterwald, Rgt. Inf. 19, 20, 30.
9e division: Zurich, Rgt. Inf. 26, 27, 28.

10e division: Schwyz, Zurich, Schaffhouse, Thurgovie, Rgt.
Inf. 25, 29, 31.

lle division: St-Gall, Glaris, Rgt. Inf. 32, 33, 35.
12e division: Grisons, Zurich, Zoug, Appenzell, Rgt. Inf.34,36,37,
Garnison de St-Maurice: Bat. car. 2.

Garnison du Gothard: Bat. 89 et les oompagnies tessinoises
surnumeraires.

A la veille d'une reorganisation de notre armee, cette
proposition a sa valeur, mais d'autre part sa mise en pratique
exigerait la nomination de six nouveaux divisionnaires, serait-
ce une economie pour le budget militaire?

* * *
Un journal suedois publie sur l'armee sovietique les ren-

seignements suivants qu'il declare tenir de bonne source:
Les effectifs du temps de paix s'elevent ä 1'478,000 hommes,

mais la mobilisation generale peut fournir 3'600,000 com-
battants. En matiere d'armements, 1'armee rouge aurait realise
des progres considerables. Un regiment dispose de 2867 fusils,
de 55 fusils-mitrailleurs, de 54 mitrailleuses legeres, de 6
canons d'accompagnement d'infanterie et de 6 pieces de
campagne.

Ce journal attire tout particulierement l'attention sur les
importations de materiel de guerre en Russie, notamment de-
puis deux ans. Les Soviets ont achete en Anglelerre 120 chars
d'assaut et en Italie environ 300. D'autre part ce dernier pays
a livre une centaine d'hydroplanes de combat et du materiel
pour une somme de 90 millions de lires.

Les Pays-Bas ont fourni des Fokkers S.V.A. et la Tcheco-
slovaquie 120 appareils Avia B.H. 33 pourvus de moteurs
Jupiter de 450 H.P.

L'industrie des constructions aeriennes est en mesure de
realiser 100 avions par mois. Le programme pour l'annee 1932
est tres etendu: 80 grands appareils de bombardement, 120
avions de reconnaissance, 342 avions de chasse entierement
en metal, 80 appareils pour exercices d'ecole, 112 appareils
pour accompagnement d'infanterie, 12 avions porte-torpilles et
pour l'aviation navale: 63 grands hydroplanes de bombardement,

242 hydroplanes de chasse, 86 hydroplanes de reconnaissance,

18 hydroplanes type Zodiak. Ce materiel doit etre acquis
en partie ä l'etranger et en partie livre par les chantiers so-
vietiques, mais la derniere realisation de l'U.R.S.S. est un
grand avion de bombardement susceptible de transporter 7 tonnes

d'explosifs et dont le rayon d'action serait de 750
kilometres. Les forces aeriennes russes comprennent actuellement
2000 avions, dont 800 de reconnaissance, 400 de bombardement,
400 de chasse et 400 hydroplanes. Le plan quinquennal prevoit
pour 1935 une repartition de 5000 avions en 62 regiments.

* * *
Nous avons appris avec plaisir que, pour succeder au re-

grette colonel I. Secretan, la « Gazette de Lausanne » a fait
appel au major R. Masson, redacteur en chef de la « Revue
Militaire Suisse ». C'est done de concert avec le colonel Le-
comte que le major Masson redigera la chronique militaire
toujours si interessante de la «Gazette de Lausanne»; nous
lui adressons nos meilleurs veeux ainsi que nos respectueuses
felicitations.

* * *

La commission terrestre de la Conference du desarmement
s'est reunie dernierement et a decide de charger un sous-co-
mite, compose exclusivement d'experts militaires, de faire une
etude devant permettre ä la commission de se rendre compte
du calibre ä partir duquel les canons presentent des caracte-
ristiques particulierement offensives ou deviennent dangereux
pour les populations civiles.

Plusieurs delegations ont dejä propose de fixer une seule
limite de calibre pour discriminer les materiels qui doivent
recevoir un traitement special; mais comme chaque delegation
envisage une limite differente, ce Probleme ne pourra etre re-
solu que lorsque la sous-commission aura communique les re-
sultats de son etude. II est ä noter que la delegation suisse a
propose le calibre de 150 mm, parce qu'il est generalement
considere, par les reglements militaires de la plupart des
grandes puissances, comme etablissant la limite entre l'artil-
lerie lourde et l'artillerie legere.

* * *

Dans le «Berliner Tageblatt» un officier allemand con-
sacre un article fort remarque ä l'armee suisse et au Systeme
des milices, dans lequel il voit une solution possible de la
reduction des armements. Rappelant le mot d'un militaire:
«L'armee suisse, c'est le peuple suisse!», le major Hesse sou-
ligne la belle täche educative que remplit une troupe, populate

dans le meilleur sens du terme, qui garantit la security
du pays, ä l'exclusion de toute pensee agressive.

C'est pourquoi, ecrit l'auteur, la question se pose en
regard de la Conference de Geneve, si l'extension du Systeme des
milices suisses ä l'Europe entiere ne serait pas le moyen in-
dique pour arriver ä l'apaisement necessaire. Mais il va de
soi que cette solution qui creerait un etat d'egalite absolue,
en meme temps que de securite, ä l'exclusion de tout danger
d'agression, ne pourrait etre realisee d'un jour ä l'autre, mais
serait une oeuvre de longue haieine.
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